
ANNEXE 4 -  REFUGE D'ANTERNE - ALFRED WILLS 
 

 
REPARTITION ENTRE LA COMMUNE ET LE GARDIEN DES TRAVAUX/ACHATS 

RESPECTIVEMENT PRIS EN CHARGE PAR CHACUN  
 
 
 
 
 
Sera complété selon les propositions formulées par les candidats dans leur offre pour le 
gardiennage du refuge 
 


